
Un PSE* pour aller plus loin
dans les changements de pratiques agricoles
OBJECTIFS : 
- Récompenser et encourager financièrement les bonnes pratiques 
environnementales réalisées par les éleveurs de bovin du bassin versant,

- Encourager le maintien de l’élevage,

- Maintenir voire développer les surfaces en herbe. 

Actions
- Etude de faisabilité et définition des critères pour le territoire et des seuils
de rémunération,

- Validation du dossier par l’Agence de l’eau,

- Ciblage et prise de contact avec les producteurs,

- Engagement des éleveurs dans le PSE : définition de la trajectoire de
l’exploitation pour les 5 ans et de l’enveloppe financière.

Résultats
23 PSE signés sur les 50 exploitations ciblées : 

• Engagement volontaire 

• Objectifs individualisés pour chaque exploitation

• Rémunération annuelle basée sur le réalisé et non sur les objectifs de 
départ

• Enveloppe mobilisée : 900 000 €

Montant moyen / exploitation = 39 000€ sur 5 ans 

soit 7800€ /an ( 2 000 € à 12 000€)

Suites
• Suivi annuel pour faire le point sur l’avancée des actions engagées et collecter les 

éléments permettant le paiement.

• Accompagnement des éleveurs pour atteindre les objectifs fixés : conseils sur la 
gestion de l’herbe, sur la fertilisation…

• Mise en place d’expérimentations : exemple : plateforme pour tester des 
espèces à semer dans le maïs assurant une couverture efficace des sols après la 
récolte…

• Communication pour mettre en avant les bonnes pratiques.

Plus-value
de la Chambre d’Agriculture
• Apport de l’expertise pour la

définition des critères et des

seuils,

• Prise de contact facilitée avec les

exploitants,

• Approche système pour

accompagner les exploitants à

définir leurs objectifs pour 5 ans.

INTERET POUR LA 
OOLLECTIVITE

• Aller plus loin dans les

changements de pratiques

pour limiter la prolifération des

algues vertes

• Afficher son soutien à l’élevage

comme une des solutions pour

atteindre les objectifs

d’amélioration de la qualité de

l’eau

Contact
Catherine LUCAS
Catherine.lucas@bretagne.chambagri.fr
06 73 66 69 47

Anaïs VANNIEUWENHUYSE 
plav@clcl.bzh
06 66 06 67 42

Critères retenus Seuil mini Seuil maxi

% d’herbe dans la SFP 60 % 72%

L’azote minéral par hectare de SAU 60 unités 0

% Couverture efficace des sols à 

l’automne
65 % 100 %

% Surfaces Remises en herbe par 

hectare de SAU
0% 55%

*Paiement pour services environnementaux

Bassin Versant du Quillimadec

Atelier 4


